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LE GOUVERNEMENT LIBERAL ET LES OUVRIERS

,..,?*'JT
*"*""'"'* »•' P"""""-. «> "96, le gouvernement libéral aiMuguré 1. pol.t.due ouvrltre, qu'il av.lt vainement réclama du gouver

M, alori qu 11 était encore dans l'opposition

^Jl^^^^r^ "°?°""' ""^' '• '*«*"•• 'l-'" » «»P'"'^«. 1" l«ire

îïm„n H
'" *.*"*«? "' »'""«"« =t le beaux «entlment. mais 11 a aeoompli de. acte.. Voici brièvement ré.umé., quelque, lait, que IctZK» ouvrière, ne sauraient oublier :

.
i " «-ms-

nement"
**'"""°" "" "Sweating Sy.tem" dans les contrat, du gouver-

.
2o. — Création du département da Travail

;

30. - Publication d'une revue mensuelle : "La Gazette du Travail"
4o. - Adoption d'une liste des gage, ralaonnablc. dans toutes les en-

treprises du gouvernement
;

,- °.°; ~ *''°P"<'" '''"'« '°' PO" la prévention et le règlement des grè-

Zl'T'f'"".' T """" '" '""•"'"" «lative.''aux u.illt" "ptbllques et exigeant qu'une enquête Impartiale ait Heu avant la déclara,tion de la grève ou contre grive
;

ct.i.i»-

de.'rublin^r"'™
"'""" '"' """' ""'""'""" 'taP0''''t'<'n et le travail

70 - Adoption d'une loi pour prohiber llmmigration en Canada sous
de fausses représentations; et comme résultat des représentation, du gou-
Ternement Canadien, une loi semblable a été adoptée par le parlement Im-
périal, pour prévenir l'émigration, de la Grande-Bretagne vers le Canada
«ur de fausses représentations;

'

8o — Adoption d'une loi pour la protection des ouvriers, dans les en-
treprises publiques;

9o - Imposition d'une taxe prohibitive de J500, par tête sur le travail
chinois, pour la protection du travail canadien-

lOo - Législation pour la prévention des accidents sn les chemins de
fer;

llo - Nomination de plusieurs commissions pour l'étude des question»
intéressant directement les ouvriers

;

12o - Conclusion d'un accord avec le Japon, limitant à un chiffre rai-
sonnable le nombre des émigrants de ce pays vers le Canada;

130 - Arrangement conclu avec le gouvernement anelais, 'mettant fin
h l'immigration des Hindous.

Il est vrai que, même avant 1889, le gouvernement conservateur avait
mis k l'étude l'organisation d'un bur,au du travail, et qu'en 1891 il fit
adopter une loi à cet effet. Ce lut encore là, cependant, l'une de ses nom-
breuses promesses, laites i. la classe ouvrière, car la loi resta il l'état de
lettre morte. Elle tut révoquée en 1905. A l'avènement du parti llbé-



tal tu pouvoir, on pueu dea promnm aux icta. Il ne lut pu
uir« dt nommet une conuniuiuu, puui décider de la oitaitité d'un dépar-
tement du Travail. Tout comme il j avait un départeomt de l'Agricul-
ture et du Commerce, le parti libéral comprit la uéceaalté d'un départe-
ment devant l'occuper directement et exclutivement dee intérétt de l'ou-
vrter. En 1900, l'honorable Sir William MiUock créa, non plui.un eim-
ple bureau du travail, comme l'avait promit — lani jamaii le réallier —
le (ouvernement coniervatcur, nul,i un département du Travail et dii que
la loi (ut adoptée, le rouage adminiitratil lut organiaé.

SIR WILLIAM MULOCK

-e fut Sir Wiiiiam Muloclt qui présenta cette mesure k la Chambre.
Sir William Mulock porta toujours le plue grand intérêt i. la clasee ou-
vrière, et de l'assentiment général, 1] devint miniirtre du Travail, tout-en
conservant ton porteteuille de Ministre des Portes. Le chef peimanent
du département du Travail est M. W. L. Mtckenzle Klng, dont la nomina-
tion comme sous-ministre date do l'organisation du département. Le
nom de M. Klng est favorablement connu du public ; durant ces dernlt-
res années, il a pris part au règlement d'un grand nombre de conflite in-
dustriels. Lan dernier, il a élEé appelé k diriger, plusieurs enquêtes et
négociations qui intéressent directement le bien-être des classes ouvritrea.
Mentionnons, entre autres, son enquête relativement k l'iraralgratlon orien-
tale en Canada, et sa mission on Angleterre, pour discuter avec le gou-
vernement Impérial le contrAIe de l'immigration dee Hindous vers notre
paye.

LA GAZETTE DU TRAVAIL

L une des meeuree les plus Importantes du gouvernement libéral, pour
la protection et l'avancement des classes ouvrières, a été la fondation
d'une revue mensuelle, la "Gazette du Travail." Ce Journal est sous la
direction du département du Travail, e>t le Sous-Ministre en est le rédac-
teur. La "Gazette du Travjl" est lue par tous les ouvriers du Canada.
Elle est dévouée uniquement aux questlous qui intéressent le monde Indus-
triel. Elle se vend k un prix minime, et sa circulation, dans les deux lan-
gues, dépasse 15,000. Voici les principaux sujets tr&.tés dans ce journal:

La législation des différentes provinces et celle du Dominion, relative
au travail;

La liste de toutes les grèves ou contre i^rèves importantes, 'leur nature,
leurs causes et leurs .Jsultats, etc.;

Des tableaux-statistiques donnant le taux courant des gages et salai-
res, dans les différentes induetries et les différents métiers, dans les prin-
cipaux centres Canadiens;

Un précis de toutes les procédures, en vertu de la loi Lemieux, avn; le
rapport textuel des commissions d'enquête et arbitrage, établies en ver-
tue de cette loi

;

Des tableaux indiquent le coût actuel de la vie dans les difiérentes
parties du Canada

;

Des articles ayant trait aux nombreuses industries du Canada ;



La codlUcation dei lois eiUtantPi pour la protection des ouvrier!
dam les manufactures, ateliers, magasins, mim-s, sur les chnmins de
fer, fttc.

les tableaux-statistiques, indiquant le nombre des accidents survenus
ai. ouvriers pendant leur travail, av ce leurs causes, leurs suites, etc.

Le mouvement unioniste au Canada
;

I.,e nombre des ur <ns ouvrières, la date de leur fondation et le nom
des officiers

;

Les principales d<clslons judiciaires affectant les ouvriers;
La revue des principaux centres ouvriers ;

Les rcnaeiftnemciits publiés sous oee différents chefs sont tels qu'il n'en
a jamais Hé systématiquement recueillis de semblables, en Canada.

En dehors de la "Oaiette du Travail", il n'existe aucune autre sour-
ce d'informations, oU les ouvriers et les patrons peuvent ou pourront,
dam l'avenir, aller puiser les renselKnements exacts sur l'histoire de la
situation industrielle et ouvrière, dans le XXième siècle. Le nulhcur
est que ce journal n'ait pas été fondé plus tôt, afin de nous permettre de
faire 'me comparaison plus juste entre la situation actuelle et celle d'il y
* vingt ans.

QAGES RAISONNABLES

La mesure dite des "gagée raisonnables" que le gouvernement libéral

a mis en vigueur k peu prte, en mCme temps qu'il organisait le départ*-
ment du Travail, est basée sur La réMlution ittlvantc, adoptée par U
Chamlire de* Communes, en IMO :

—
"Qu'il e(t résolu que tout les contrats du Oouvernemcnt devraient

"oontenlr des condltlone capables de prévenir des sous-contrats, et que
"toue lai eftoiti devraient fttre faits pour atiurec le paiement des gage*
"généralement reconnus comme gagea courante, dans la localité oU s'exA-
"eutent lea travaux, pour les ouvriers oompMents. dans chaque métier ou
"Catégorie de 'main d'oeuvre, que oette chambre concourt cordialement dani
"eette politique, et qu'elle croit être du devoir du gouvernement de pien-
"dre dn mesures immédaites pour la mettre en application.

"Il est en couéquenoe, résolu que hi travaux auxquels la dite politi-
'*que sera applicable, ne comprennent paa seulement le* travaux entreprit
"par le gouvernement lui-roéme, mais aussi lea eûtreprisea subventionnées
"sur les tonde publics du Dominion."

L'une des plus Importantes fonctions du département du Travail est
de. voir k l'application intégrale de cette r<iolutlon ; et le résultat de ses
efforts a été l'insertion, dans tous les contrats accordés par le gouverne-
ment, de dispositions, non seulement pour la suppression et la prévention
du "Sweacing System", mais aussi k l'effet d'obliger chaque entrepre-
neur, ayant obtenu un contrat du gouvernement, de payer à ceux qui
sont k son service 'S gages courants dans la localité ob s'exécute l'entre-
prise.

Pratiquement, dans tous les contrate importants, tels que ceux, par
exemple, accordés par le département des Travaux Publics, le département
dea Chemins de fer et Canaux et celui de la Marine et des Pêcheries, une
liste des "gages raisonnables" indiquant le taux minimum des gages k
•tze payés et fixant les heures de travail, a été insérée comme partie in-

tégrale du contrat.

Oea liâtes ont été préparées au département, par les préposés de»
"gages raisonnables". Depuis la création du département deux préposés



îî'r^i'n'.V'
,"" ""'»'"", "• "I"*'". chaque .ni.*, qui tout,,, ont Hé In-

TÎ. " le» contr.ti (lu uouvtrnrment.

.,.J. „. ",""? politique a produit U'heureu» réiultat» (M..lqui.« l^iiala-

n^,£^„", !!!'À}f 1 P'""'""" municipalité, ont ImlW l'exemple du gou-«rnemcn fM,<n,|, ,.| „„t impns^ ,i,ni leur, contrat», le. condition, de.

l'k^î.
ral.onnaliles I.e gouvernement con.ervoteur du Manltoba a adopM.

mJZ .n. "! "• "'î' politique du gouvernement libéral rtOHnwa, et à «om-
rtrlr«„T'„';,.'!''*'"'!i*'''',1

"'"'"'" "'•""""'l"-"" "an. le Natal, le Sud-

et on ï' 't
."""""'l"" ."" ^W' ral,onnable." du Canada a «é approuvée,et on y adoptera tout probablement une loi .emhlable, l'hiver prochain.

...: i ,

»'?''"'"'«-'"'' r<cl»niation. ont été laite, par le. ouvrier., en

I^h5. il "^

"f
"" ^"«''' "l'onnable." insérée dan. le. , entrât, ao-

^^;.ô.; 7" P»'f<»i». De. enquête, eurent lieu, et comme on peut le

tl,? V. \"' o' "PI'"'''' """"e'» «lu département ce. ouvrier, ont ob-

n.^f/ 7. ..; '^" """"les aasez con.lrtérables, auxquelles leur don-

nfr .1°. i"-*
clause protectrice, mais qu'il, n'auraient iamal. pu obt»-

°cur."ntérMs
"'"'"""^ '""' '" «I^Partement du Travail il la aauvegarde de

En avril 1907 un arrèté-en-(.'on.ell fut ndopté, exigeant de l'entrepre-
neur qui reçoit un contrat du gouvernement, l'obligation d'altlcher dan.

ÏÛ.^H."".
'" !" "i'^'""

'""a"», une liste des gage, raisonnable., et
autorisant le préposé de. gage, raisonnable, ii (aire l'Inspection de. tr»-

!îï*;J' '?"' '" ""'"^ ''" raln's'™ ilu Travail, fen deux dl.po.ltlou

Sîlf. ï'Ji'^'
1";"^'» (""tectlo" des ouvriers, et alln d'empêcher l'entrfr

ptmeut d éluder la loi de. "gage, raisonnable.."

.„„^î;™ ^'..EL'",
far l'Intermédiaire du département du Travail, legouvernement libéral a prl. d'autre, meiutea afin d'aaaurer aux ouvrier.

™ loS?
«""".'""''î- h"" ''"' '» '^«'°'>*« "i» 'a '"' >« chemin, de fer,

en 1903, le Ministre du Travail fit imérer dan. cette loi, une clauie re-

ni;,. 'iL'!
?"'"'"• emPloTés H la con.tructlon de. chemin» de fer, ayant

?l^. "^S,',**''"?",*
"" Y"? ''" "'"'"« d'employé., .ur le Orand-Tronc-Pact-

nque. Cette clal.e qui fait maintenant partie de la loi du Canada, m litoomme auit :

•- 'J1*V ÎP'S '**.."*• "'' '° Parlement du Canada aidera financièrement,
par vole d allocation, ou de garantlM, k U ooMtructlon d'un chemin de

.2,J.» l. ' """lier», iournallers ou autres personne, employées & cette
coMtructlOB recevront le. gage, courant!, gén<rtlemeiit reconnu., pour

..l'fi °V"'"" compétent», dan. le district ou .'exécutent le. travaux • et

"LIÎm-Î ""M ? **î" '»'«»''' •»"• '• illBtrlct, de» gages juate. et ral-
_
tojinable»

, et dans le ca. d'un conflit au lujet de ce qui doit «tte con-
ildéré Mmme gage, justes et raisonnable», Us seront fixés par le Ml-
nutre, dont la déclalon sera finale."

CONCILIATION

L on ne aauiait trop louer l'œuvre accomplie par le département du
Travail, depuis six ou sept ans, en m.itière de conciliation et d'arbitra-
ge, dan: les différends industriel». Sim Intervention entre patnn» et
employés, soit pour mettre tin aux grbve», soit pour les prévenir, a été
d un secours inappréciable, et a sauvii, aux uns comne aux autre., de»
sommes de temps et d'argent qu'on ne peut évaluer.

De 19t« à la fin de l'année liacals 1907, ce département a aidé k r«-
ïlcr Pa» moins de 41 conflit» ln<iustrlel.,dont quelques-un. affectaient de*
millier» d ouvrier». Le. exemples récents les plus frappants «mt U grè-
ve de» mineurs de charbon de Lethbrldge, terminée en novembre 1908, grl-



M k l'InterTcntlun diiMte de M. W. L. Mackmlt King, louiHInlitri du
TrtTill; 1% grève dM emplof^i du Ml<|ibune, k Turnnto, et celle dei ml-
IH» contrAldea par la "WCSTERN i:OAL orEKATOK'S ASSOCIA-
TION", le printrmpi dernier, qui, grlce au d-'partement du Travail, ont
ét< tif'ét» k la latlilactlon K<ni!rale. I.M prcH'Murei d'. Iil triée, dau cet
dlveri l'unlllta, ont été cundultet en vertu dei dlipnaltlona de la "Lcil dr
L'uncillatlon" adoptée rn lOOC, qui p nrvolt k l'intcrventlun du Minlitre
du Travail dana Ici dlfférendi ItiduKtri s, en certains caa, ou de la ' ',ul

d'enquête dans lei dilff^rvnda InduHtrlelti" udi>pt^ au printempi de Tann^
dernière, et mieux connue sous le nom de loi L^tnicux, que nous étudie-
rons plus loin. La grève des débardeurs do Montréal et de II.illfax, les

grèves des tisserands employés ^ la filature de cotun, de CItainbly Can-
ton, liué , et de Valleyiiold, tu • réglées, nrâcr h l'Intervention du ic

partenimt, jont les pririripnut iHènements de l'année dernière.
Voici une liste incon^plète des principales grèves, réglées aussi [ . I'

département du Travail depuis quelques années:
Une grève des ouvriers tcitilcM !t ValUylIcld, en octobre, l'JOO. Trois

mille (S,000) ouv'l«rs étaient affectés. Lorsqu'on demanda l'interven-

tion du départeme'
. la milice du Canada avait été appelée, pour mainte-

nir l'ordre.

Une grève des craloyés de la "ONTARIO MALLEABLE inON WORKS
CO." d'Osbawa, Ont., décembre, 19M. Trois cents (300) employés af-

fectés.

Une grève des employé» de la "CANADA TOOL WORKS CO", Uun-
das. Ont., Janvier 1901. CInquantr cinq (99) ouvriers affectés.

Une grève des employés de la LAAJRENTIDE PULP CO.," Orand'
Mère, Que., avril 1901; liuit cen< (800) ouvriers affectés.

Une grève Imminente des ml, -is employés par la "NOVA SCOTIA
STEEL CO.", Sydney Mines. N. E, iuln 1001, sept cents (700) ouvriers
affectés.

Une ^rève des ouvriers textiles k Valleyfield. Que., octobre 1901. Cent
cinquante ( 150 ) ouvriers affectés.

Une grève des mineurs, employés par la "T .ngton Colllery Co.",
Alexandrla Mines. Soutb Wellington, C. B., noveh : 1901. Deux cent
soixante ( 260 ) ouvriers affectés.

Une grève des fabricants de pianos, k Toronto, décembre 1901. Qua-
tre cent cinquante (tSO) ouvriers ffectés.

Une grève des employés k la manufacture d'ameublements, Berlin,
Ont., mars 1902. Quar,inte (40) ouvriers affectés.

Une grève des débardeurs, i Halifax, N. E., avril 1902. Environ mille
deux cents (1200) ouvrlcvs \"ci-1é8. Les opérations du port furent Tir-
tuellcment paralysées daii.i la emaine qui précéda le règlement, '^.vt ..- les
compagnies de navigation et . n .i^randnombre de marchands furent immédia
tement atteints par cette grève.

Une grève des cantonniers k Port nurwell. Ont., juin 1901. Trente
(30) ouvriers affectés.

Une grève des employés de la filature de Sainte-Croix k Mllltown.
N.B., avril 19M. Trois cent (300) ouvriers affectés.

Une erève des employés de la "Hawkesbury Lumber Co.", Hawkesbu-
ry. Ont., avril 1903. Deux cents cinquante (350) ouvriers affectés.

Contre-grève des charpentiers, k Calgary, Alberta, commencée au
commencement de juin et réglée le 18 juillet.

Une grève des charpentiers, k Winnipeg, Hanitoba, octobre 1903. Sept
cents (700) ouvriers affectés. L'ann6e 1903 a été très active dans la
construction k Winnipeg, et ai, k l'approche de l'hiver cette grève n'a-
vait pas iU réglée, les entrepreneurs auraient éprouvé des pertes consl-



iMrablu, et les affaires auraient été aérieutement entravées, dans plu-
sieurs quartiers.

Une grève des employés de la Dominion Iron & Steel Ce, à Sydney,
N. E., aflectant 1,500 i 2,000 ouvriers. Au cours de cette urèvc, la milice
a du être appelée, et a été maintenue pendant quelques semaines, aux chan-
tiers de la compagnie.

Une contre-grève dans les houillières de la "Western Fue. Co.", fc Na-
naîmo, C. B., septembre 1905. Plus de 700 employés affectés. Les pertes
subies par la compagnie, les grévistes et les autres industries, sur toute
1 Ile de Vancouver, k raison de cette grève, ont été énormes, et son rè-
glement a très certainement fait éviter une stagnation complète des af-
faires k Nanaimo et dans les districts environnants.

Une grève des ouvriers dans les Calgary, Alta., réglée en juin 1906.
métiers du b&timent et ceux du cuir. Cent (100) ouvriers dans la pre-
mière, et 30 à 40 dans la seconde ont été affectés. Comme la construc-
tion pressait, k Calgary, dans le temps, le règlement de cette grève a été
particulièrement bienvenu.

Une autre réforme a été accomplie lorsqu'on 1903, lut adoptée, la loi

relative aux différends d' i employés de chemins de ter. En vertu de cette
loi, le moyen a été donné de tenir une enquête publique et sous serment,
sur les causes d'un différend entre les compagnies de chemins de fer et
leurs employés, afin de prévenir toute ^^rève. Depuis l'adoption de cette
loi, pas une grève, affectant sérieusement le transport sur les chemins de
fer du Canada, ne s'est produite. En 1904, l'unique occasion oti l'on a
invoqué la loi. fut pour prévenir une grève des télégraphistes, à l'emploi
du Oraid-Trouc. La grève fut évitée, gr&ce k l'enquête imposée par cette
loi.

L'ENQUETE OBLIGATOIRE DANS LES DIFFERENDS INDUSTRIELS

LOI DE 190T

Durant la session de 1907, le gouvernement Laurier a opéré une nou-
velle réforme. Une loi a été adoptée, pour le règlement des différends in-

dustriels, mais elle ne s'applique qu'aux industries d'utilité publique. Elle
édicté qu'avant la déclaration de la grève ou de la contre-grève, le diffé-
rend soit soumis k un bureau de conciliation et d'enquête, nommé confor-
mément k la loi. Les Industries désignées sous le terme "utilités publi-
ques" sont entre autres, celles du transport, par chemin de fer ou vais-
seaux, les télégraphes et téléphones, le gas, l'électricité (lumière, chaleur
et force motrice) ainsi que les mines. Les différends qui s'élèvent dans
ces industries ont, tout naturellement, des conséquences nlus désastreuses
que ceux des autres industries, car alors la cessation du travail affecte
non-seulement le patron et l'employé, mais atteint injustement le public.
Voilk pourquoi, la prévention de ces grèves importe encore plus que dans
les autres industries.

La disette de charbon, dans l'Ouest, durant l'hiver de 1906-07, encore
aggravée par la grève prolongée des mineurs de Lethbridge. est un exem-
ple frappant du rapport qui existe entre les Industries d'utilité publique et
le bien-«re général. Bien que déjk grave, la situation eut été infiniment
plus tendue, sans les bons offices du département du travail, qui parvint
k effeotuer un règlement entre les propriétaires de mines et leurs em-
ployés.

De même, l'intérêt public, non moins que celui des patrons et des em-
ployés exin aussi que ces différends se règlent, dès le début, avant toute
grève ou 'Moekout". Le mécanisme de ceUe loi est simple : soumettre à

î
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un bureau de conciliation et d'enqutte, toute dispute s'élevant dans lei In-
duttriei dites d'utilité publique, avant la déclaration de la grtve ou du
"look-out". C'est, en d'autres termes, l'enquête obligatoire, par laquelle
les deux parties en litige se trouvent nécessairement amenén en prâence
l'une de l'autre ; de la sorte, elles peuvent discuter et s'entendre, ce

qu'après avoir (orcé l'une ouqu'elle* n'eussent songé fc (aire auparavant,
I autre & suspendre le travail.

Une disposition importante de la loi est celle qui exige des ouvriers
ou des patrons un avis d'au moins trente jours, de leur intention de mo-
difier les conditions relatives aux gages ou aux heures de travail, et cel-
le qui exige que, durant le* procédures devant le bureau d'enquête, les
relations entre les parties restent les mêmes, sans tentative, de part et
d|autre, de provoquer la grève ou de déclarer le "lockout". Une autre
disposition, qu'il est bon de mentionner, est celle qui pourvoit & l'appli-
cation de cette loi & toute autre industrie, sur la demande des parties.

Tout naturellement, cette loi, dès sa mise en vigueur, eut beaucoup de
retentissement. En fait, elle est réellement une grande amélioration sur
les lois précédentes, qui touchent au problème toujours si complexe et si
difficile des relations du capital et du travail, en Canada.

Cette loi diffère radicalement de la législation ouvrière des autres
pays, mais de l'avis de tous ceux qui s'occupent de ces questions, elle fa-
vorise la solution de l'un des plus grands problèmes du XXème siècle.
Pour le fonctionnement heureux de la loi, beaucoup dépend de l'esprit dans
lequel elle est acceptée des puirons et des employés. Si on y a recours
dans un esprit de conciliation, la loi actuelle peut être un agent très
puissant, pour adoucir les frictions qui trop souvent, entravent les rela-
tions de ces deux éléments primodiaux du système social, et concourir ^
la stabilité et au développement de l'industrie. Et il ne faut pas l'ou-
blier, c'est de cette dernière condition, plus que de toute autre, que dé-
pend finalement la prospérité générale du pays, non moins que le bien-
être des nombreuses classes industrielles.

La loi Lemieux reçut la sanction royale, le 22 mars 1907, et elle a
été invoquée plus de trente fois, dans les douze mois qui ont suivi sa mi-
se en vigueur. Il est assez naturel qu'elle n'ait pas été immédiatement
tout-à-fait comprise par les ouvriers, mais rappelons-nous les efforts faits
par la presse conservatrice, pour préjuger contre elle. C'est le temps qui
a démontré victorieusement aux patrons comme aux employés, sa supé-
riorité sur la vieille et surannée méthode de la grève ou du lockout.
Dans les premières semaines qui suivirent son adoption, le touvernement
fut en butte aux critiques des patrons, et à celles des ouvriers, pour
avoir voulu, prétendait-on, leur forcer la main, par une loi trop vexatoi-
re. Un exemple était nécessaire, pour faire comprendre l'excellence de la
loi ; surgit le différend des employés du Grand-Tronc, avec la compagnie;
la prudence et le bon sens des machinistes du Orand-Tronc, non moins que
l'attitude des officiers de la compagnie, ont fait voir l'avantage d'une bon-
ne loi appliquée dans un bon esprit.

Le 20 avril, le Ministre du Travail reçut une demande, en vertu de la
nouvelle loi, pour la nomination d'un bureau de conciliation et d'enquête ;

chargé d'effectuer un règlement du différend qui s'était élevé entre les em-
ployés et la compagnie du G. T. R., et se rapportant k plusieurs questions
techniques. Après un moment d'hésitation, sous prétexte que les employés

• prenaient indûment avantage de la loi, la dlrecUon du Grand-Tronc ré-
solut d'en faire l'expérience. Un bureau fut constitué ; le professeur
Shortt en iut le président. C'est par le Ministre du Travail que fut nom-
mé le professeur Shortt, car les deux premiers arbitres nommés respective-
ment par la compagnie et les employés ne purent s'entendre sur le choix du
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troisième. Le» deux premiers arbitre» «taient l'honorable Wallace Neabltt
C.R., représentant la Compagnie, et M. J. G. O. O'Donoliue, reprisen-
tant le» macbinistes. Le» membre» du bureau se réunirent il Montréal, le
16, et le 18 mai au soir, moins d'un mois après la demande d'une enqu»-
te, ils trouvaient une solution à toutes les difficultés.

M. C. M. Hays, gérant-général du Grand-Tronc, suivit jusqu'il la fin
toutes les procédures de l'enquête, de même que M. Lee, conseil pour les
ouvriers, et M. Alexander H. Champion, leur agent d'affaires. Et le plus
bel hommage rendu à l'excellence de la loi a été la satisfaction exprimée
par les deux parties en litige. M. Nesbitt, lui-m«me hier encore l'un
des juges de la Cour Suprême du Canada, fit dans les journaux, le plus
grand éloge de la loi. De son côté, M. O'Donohue, parlant au nom des
employi's, ne fut pas moins enthousiaste. Voilà donc, au prix de quel-
ques centaines de piastres, un grave conflit évité, qui aurait pu, pendant
des semaines et des mois, paralysés sérieusement les opérationt d'une
grande compagnie de chemin de fer.

On a beau un peu critiqué cette loi, parce que la sentence arbitrale du
bureau de conciliation n'a pas été rendue obligatoire, n'oublion» pat qu'il
s agit ici de restrictions à la liberté, et que par conséquent, il faut y al-
ler avec ménagement. Le gouvernement s'est cru justifiable d'imposer une
enquête, avant la déclaration de la grève ou de la contre-grève, mais 11 ne
s'est pas cru justifiable de refuser aux ouvriers du Canada le droit fi-
nal it la grève, quand les conditions de travail ne leur paraissent plus
supportables. Et il est très douteux qu'une législation obligatoire, en cet-
te matière, puisse être effective. L'on cite le cas de la Nouvelle-Zélande.
Et pourtant, même en Nouvelle-Zélande, on commence t douter de l'effica-
qité de l'arbitrage obligatoire. Que cette lésislation soit ou non un fiasco,
nous ne devons pas oublier la différence très grande de la situation du
Canada et de la Nouvelle-Zélande, du Canada avec son immense territoi-
re, & côté d'un pays dont l'énorme population se iistingue par son
énergie et son activité industrielle, et de la Nouvelle- llande, composée
de deux ou trois petites lies, séparéevi l'enquête.

A venir jusqu'à présent, environ trente bureaux de coi. iliation ont été
nommés, intéressant plus de 30,000 ouvriers et plusieurs millions de ca-
pital, et à l'heure oli nous écrivons ces lignes, une grève seulement a sul-
B de tout le reste du monde.

Citons, au nombre des principaux règlements effectués, celui de la
compagnie du Grand-Tronc, et de se» ingénieurs de locomotives; celui des
débardeurs de Montréal et d'Halifax ; celui de la compagnie d'irrigation et
de chemins de fer de l'AIberta, avec ses employés, dans les mines de Leth-
bridge

;
celui de l'Intercolonial et des manutenteurs de fret, il Halifax- ce-

lui des fileurs de coton, à Valleyfield ; celui des télégraphistes du Pacifi-
que Canadien et du Grand-Tronc

; celui des chauffeurs du Grand-Nord et
du Grand-Tronc et des constructeurs de chars du Pacifique Canadien et
celui de la Dominion Coal Company, de la Nouvelle-Ecosse, intéressant
directement et k lui seul, pas moins de sept mille ouvriers, leurs femme»
et leurs enfants, et indirectement la vie Industrielle et le transport de
toute la province. Dans ce dernier cas, plu» peut-être que dans les autres,
une grève extrêmement désastreuse était imminente. Inutile d'ajouter que
le règlement effectué a été d'un bienfait immense H toutes les parties.

PRATIQUES FRAUDULEUSES DES AGENCES DE TRAVAIL

Parmi les autres lois du gouvernement libéral, en faveur dee ouvrlen,
plusieurs sont dignes de retenir l'attention de l'électeur patriote et loucteox
du blen-«tre de son pay». Noue ne devons pas oublter de mentionner, an
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nombre de ces dernlfaes, les meiures qu'il a prises pour enrayer les pra-
tiques frauduleuses des agences de travail, en adoptant lui-même esen Canada, et en taisant adopter une loi semblable, en Angleterre, contre
les représeiitatlons frauduleuses par lesquelles, en Canada et en Angleter-
re, on mduit les immigrants H venir se fixer au Canada. L'immigration
cbinoise et celle des autres orientaux n'est pas beaucoup plus dangereuse
que celle de ces classes de non-désirabies qui nous ont été amenées, en
certaines occasions, en dépit des efforts du gouvernement. Un tort contin-
gent de journaliers Italiens, arrivés à Montri^al, au printemps de 1904 a
jeté le malaise dans le marché du travail de la métropole du Canada et
ces malheureux immigrants ont eu eux-mêmes à supporter beaucoup de mi-
sère. Les plaintes ont été sutll«antes pour ordonner une enquête, laite en
première instance par le Sous-Ministre du Travail, et subséouem-ment sous serment, par une commission spéciale. Cette dernière a eu lieu
devant le juge Winchester; elle a eu pour résultat de mettre au iour .es
pratiques frauduleuses de certaines agences de triivail. ;- M l'itiral "iont le
but était d induire l'immigrati m i. venir en Canada, sous -.le faussas icpré
sentations. Uajis lu .ipiiort i;i C' rmissaire, les pratiques fniu-ulecses
d un nommé Cordasco ont été repaasées en détail, aussi bien que les iié^
thodes adoptées par les autres agences & Montréal. La situation
faite aux immigrants par les agences de Montréal, les extor-
sions de Cordasco, les surcharges pour les provisions qu'il
prévalait sur les ouvriers ont été traitées au long dans ce rapportDans sa conclusion, le Commissaire déclare que la preuve établit ouverte-
ment que cette immigration considérable d'Italiens, l Montréal, dans les
premiers mois de 1904, a été la conséquence des réclames et des représen
tations de Cordasco, opérant avec l'assistance des agences de compagnie
de transport et la coopération d'un nommé Burns. agent ouvrier spécial
du Pacifique Canadien. Dans l'opinion du Commissaire, l'objet principal
de Cordasco était de forcer les hommes ainsi amenés au pays il lui payer
les fortes sommes qu il a été convaincu avoir reçues, et il était aidé en
cela par Burns, qui refusait d'employer les Italiens qui n'avaient pas été re-
commandés par lui. M. Burns, ajoute le rapport, lui a encore aidé i. obte-
nls des agences de compagnie de navigation, dans l'évidente intention de
les exploiter pour son bénéfice particulier, et d'exercer de nouvelles extor-
sions.

Le Commissaire recommande l'adoption, par la ville de Montréal,d'un
rtglement similaire à celui de Toronto, à l'égard des bureaux d'informa-
tion et de travail, qui exige de toute personne tenant un bureau de ren-
seignements nour l'inscription de noms et résidences et pour l'informa-
tion des ouvriers, journaliers, commis, domestique, etc., une licence, les
autorisant à tenir tel bureau, et fixant une pénalité pour extorsions
fausses représentations, etc., de J50 au maximum, pour chaque offense
ou d un emprisonnement pour une période ne dépassant pas six mois.

Comme nous l'avons dit plus haut, cette enquête a pour effet d'arr*t«r
ce débordement d'immigration de journaliers Italien», k Montréal, et d'a-
méliorer immédiatement la situation critique du marché du travail dans
cette rtUe et les autrea ports du Canada, causée par l'importation subi-
te de cette classe particulière de travail. Plus importantes encore, peut-
être, ont été les conséquences de la découverte des pratiques frauduleu-
ses de certaines agences de travail, à Montréal. Des poursuites ont été
Intentées conlre Cordasco, et secondées avec succiB par quelques-uns des
Italiens à qui il avait extorqué frauduleusement de l'argent.

Pour se sauver de nouvellei poursuites, Cordasco remit la somme de
>2,017.25, qu'il avait reçue d'ouvriers Italiens. Et le» compagnie» de s»-
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vigation prirent d«s mesurn immédiate! pour prénnir la répétition de
ces fraudes.

Mais le plus important résultat aété la présentation, k la Chambre
des Communes, d'un bill rendant coupables d'offense criminelle ceux qui
engagent sous de faux prétextes, les ouvriers à Immigrer au Canada, ou
qui, en d'autres termes, se serrent des moyens adopl^ par les agences
frauduleuses de Montréal. Ce bill se lit comme suit:

"Quiconque, en Canada, fait quoi que ce soit pour donner naissance ou
arriver k la publication ou à la mise en circulalion, par annonce ou au-
trement, dans un pays autre tue le Canada, de fausses données sur lev
occasions d'emploi qu'offre le Canada, ou sur le marché de la main-d'œu-
vre en Canada, destinées ou de nature & encourager ou causer, ou- à en-
traver ou empêcher l'immifiration au Canada de personnes résidant dans
cet autre pays, ou qui fait quoi que ce soit en Canada pour occasionner
ou obtenir la communication de ix>ute telle fusse données sont publiées,
mises en circulatitm ci cnmmuniquées coupable de contravention et passi-
ble, sur conviction par vole sommaire devant deux juges de paix, d'une
amende n'excédant pas mille piastres et d'au moins cinquante piastres
pour chaque contravention."

La question revint de nouveau sur le tapis, en 1005, au sujet de l'im-
portation de quelques imprimeurs anglais qtfon avait déterminés, par des
représentations faites en Angleterre, i venir à Wlnnlpeg, pendant une
grève des Imprimeurs dans cette ville. Cet incident lut l'objet d'une cor-
respondance assez étendue et finalement, les imprimeurs venus d'Angleter-
re il Winnipeg, se crurent dupés, et demandèrent directement au roi E-
douard. par requête, de faire faire une enquête sur les circonstances qui
les avaient engagés k émigrer. En conséquence, M. W. L. MacKencle Klni
sous-minlstri • — •• •• - — - -

une enquête.

sous-minlstre du Travail, se rendit à Winnipc?. durant l'été de 190S
Klnc,
et fît

Le Sous-Ministre du Travail fit remarquer, dans son rapport, que la
loi Canadienne était naturellement circonscrite aux offenses commises en
Canada, et que c'était en Angleterre qu'avait été commise celle d'Induire« Imprimeurs à émigrer H Winnipeg. Et il suggéra qu'une législation
impériale analogue à celle du Canada serait un moyen de remMler aux
cas futurs. M. P. M. Draper Secrétaire-Trésorier du Congrès des Métiers
et du Travail du Canada, dans une lettre qu'il écrivit, plus tasd, au Mi-
nistre du Travail, prétendit aussi que, dans l'intérêt des ouvriers Can*-
dlens, le gouvernement du Canada devrait s'eflbrcer, par tous les moyens
possibles, d'obtenir du Parlement Anglais une loi comme celle qu'avait
suggérée M. Klng. En septembre 1906. M. King fut envoyé en Angleterre
par le Ministre du Travail, avec mission de présenter aux autorités an-
glaises les vues du département du Travail du Canada, et de s'efforcer
er dans des détails qui seraient troplongs 11 suffira de dire quem M. Kln
g a parfaitement réussi; la clausesulvante a été insérée dans le blU de
la Marine Marchande, alors devantla Chambre:

"Quiconque, par de fausses représentations fraudes ou faux prétextes,
induira ou tentera d'induire une personne k émigret ou k retesiir un pas-
sage d'entrepont sur aucun vaisseau sera passible, pour chaque offense,
d'une amende n'excédant pas £50, ou emprisonnement, arec ou sans tra^
vaux forcés, pour une période n'excédant pas trois mol*. "

N'estK:e pas lH une preuve nouvelle et éclatante du itle prompt dté-
nerglque avec lequel le département du Travail répond aux désirs de U
classe ouvrière, et s'efforoe de protéger ses intérêts.

Une autre loi a été adoptée par le gouvernement, grâce en grande
pu > aux représentations qui lui ont étâ faites dans les communicft-
tlons adressées au département du Travail. Mentionnons, en passant, les
amendements à la loi des cbemlns de fer, exigeant que toua les trains

^,
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•oient miinU d'appuolU suUiunta pour mettre en communication immédia-
te le conducteur et l'ingénieur, dea freins capables d'immobiliser le train
»UMl rapidement que possible, des accoupleurs automatiques pouvant les
accoupler sans que les hommes soient obligés d'aller entre les chars des
echellM extérieures pour les chars de fret, se projetant au-dessus du char

ç u^ z bouts diagonalement opposés, M de chaque côté, avec des pou-
gnées pour les échelles, sur chaque char.

IMMIGRATION ORIEHTALE

L'importance croissante du départemant du Travail et la plus belle
preuve du zèle toujours en éveil du gouvernement libéral pour lea Intérêts
Industriels et ouvriers du pays, ont été manifestées d'une façon éclatante
par la mission heureuse du Ministre du Japon, dans le but d'obtenir une
restriction volontaire de l'immigration japonaise au Canada, et par l'en-
quête du Sous-Ministre du Travail, M. MacKenzie Kin- sur les méthodes
employées pour attirer les journaliers orientaux dans notre pays, enquête
laite l'hiver dernier. L'arrangement obtenu par le Ministre du Travail, au
Japon, a pratiquement éliminé l'immigration Japonaise au Canada, et an-
nihilé ,on inducnce sur la vie sociale et industrielle du Canada. Le gou-
vernement libéral a parfaitement compris la justice de l'ambition de la Co-
lombie Britannique d'être et de rester une province blanche, tout comme
le reste du Canada. Et les destinées de cette province ne peuvent Être in-
dlUér«ntes à ses sœurs, les autres provinces de la Confédération. C'est
pourquoi l'Invasion jaune dont elle étaK menac<<e, a éveillé l'attention du
gouvernement, et l'Intérêt des autres provinces, qui ne sont pas prêtes &
consentir k avrir pour partenaire, dans la Confédération Canadienne une
province jaune, particulièrement Japonaise, comme la Colombie Britanni-
que était peut-être en train de devenir, sans; l'action énergique du gou-
vernement et la diplomatie de son cnvové spécial au Japon, l'honorable
M. Lemleux.

Cependant, maleré la Rravlté de la situation et la nécessité d'Interve-
nir, le TOuvernement fédéral avait & réaliser l'importance extrême de ses
démarches, à cause de la puissance du Japon, de ses relations amicales
avec l'Empire Britannique, dans lequel le Can.'\da occupe un rang éminent,
et des relations commerciales du Canada avec le Japon. La question
était hérissée de difficultés, dont la première était de ne prendre aucune
initiative sans considérer d'abord, avec soin, les intérêts de l'Empire et
sans toutefois nuire k ceux du Canada ont été réalisés, sans affectucr, le

moins du monde, les bonnes relations de la Grance-Bretagne avec le Ja-
pon, d'une part, et celles du Canada avec le Japon, de "autre, et sans
compromettre notre commerce, toujours croissant avec lui. duquel dépend
en grande partie, la prospérité de notre grande province du Pacifique. I

l'enquête du Sous-MInistre du Travail a fait voir que l'immigration Ja
nalse était encouragép. non par le gouvernement ou les officiers Japonat
mais par des compagnies de navigation japonaises, et leurs agents, opé-
rant au Japon. & Victoria et Vancouver, seconnées par différentes compa-
gnies, en quête de main-d'œuvre, exclusivement en Canada. Le rapport du
Sous-Ministre a beaucoup contribué à rassénérer l'atmosphère, et à facili-

ter l'action commune des autorités canadiennes et japonaises.
De même, dans le règlement de la question connexe de l'immigration

des Hindous, le gouvernement canadien ,a refusé d'agir sous le coup de la
panique, avec précipitation et sans dignité. Les Intérêts Impériaux ont été
de nouveau pris en considération, avec ceux du Canada. Un commissaire a
été envové en Angleterre, pour négogocier avec les autorités anglaises et
voir de quelle manière on pourrait mettre fin à l'immieration hindoue, sur
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|a c«t* du Pacifique Le Cwiada pouvait, lau contredit, prendre de lul-

^^t rifi'T.^i'î^'''' "."r '1 '"' » '»' "» wverneAwnt au monde qui

gtMMt de concert avec lei autorités anglaises, le Canada a fait de nnmieux pour protéger sa population sans provoquer le Kssentiment ni l'au-

iî'u,"4'"i°.'''* "fP'»''" de l'Inde, et pour ne pas ausmenter l'aglUtlODet le malaise actuels qui existent dans les dépendances anglaises de TEst

ïï^,™,,^ h' ''f
''"'*• «"«*"« promptpm. .t par le gouvernewnt angiXheureux de n avoir causé aucun détriment aux grands IntérMs de l'Eiplre

tlon C e«t M. MacKenzie King qui a été le commlssair» canadien

„->,;.«
extrêmement important d'appuyer sur ce point, car dans son litt.

S^îflf f'
sa dignité grandissante, le Canada prend rang au nombre d«nations et se trouve en présence de problèmes internationaux de plus enplus graves et compliqués. Et il faut remarquer le tact et la dlpliTOtieavec lesquels le gouvernement libéral a résolu ceux qui se sont présenta

.
I année dernière II a sauvegardé la dignité du Canada, il a fait trtomDhe
r ses revendications, et cependant, iln\ compromis aucune relation internationale, et a agi dans le plus strictet le plus harmonieux accord avec le

f!TS™n ™*
f"!""'-

™'* °',», ""*" '» P°''"«'«' "«^ l'opposition"™ autant qu elle a fait supposer qu'elle on avait une. L'opposition conservatri-
ce était disposée à mettre en pièces étourdiment et sans nulle réflexioM
sur les conséquences, le traité Japonais, compromettant ainsi très -rai»-ment les relations .i;i tj.ina.la ei; de l'Angleterre avec l'empire du Leva^

*

DERNIER MOT

Il est impossible avant de terminer cet article, de ne pas mentionner
la nomination d un officier spécial, en rapport avec la Commission deschemins de fer, pour faire une enquê-te sur les causes des accidents Zchemins de fer, et 'le meilleur mo^en de ks prévenir

Ajoutons encore que le département du Travail a' commencé à recueil-
lir et compiler des tableaux statistiques, sur le nombre, la nature et lacause des accidents industriels, soit sur les chemins de 1er soit dans tou-te autre catégorie d'industries ou métiers, survenus aux ouvriers dans le
cours de leur travail. Ces renseignements statistiques ne pourront mai^
quer de mettre en évidence 1; : lacunes dans la législation ouvrière s'il en
existe, et de suggérer les raeiileu.es dispositions \ ajouter à la loi nour
la compléter. ' '^

neutres renseignements statistlvues. compilés par le département sur
les grtves et contre-grèves, ne pourront manquer, non plus de fournir la
base d une nouvelle législation. Ce sont lH quelques exemples nouveaux de
1 excellent travail du département, dans la publication de la " Gazette du
Travail

,
et qui indiquent la véritable nature des services rendus par ce

journal, non-seulement aux ouvriers, mais il toute la population du Cana-

Les ouvriers du Canada feront bien de comparer, avant de faire leur
choix, 1 attitude passive du régime con5,!rvateur durant les 18 années de
leur administr,ation, de 1878 t 1S96, avec le zèle du gouvernement libé-
ral, de 189(! X 1007, pour les intérêts ouvriers, et de comparer leur œuvre
bien que ce dernier ait couvert une période moins longue. Ils jugeront fa-
cilement alors lequel des deux partis mérite leur confiance.

D un côté, l'œuvre du parti conservateur, pour tout ce qui concerne
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7""'*? •» Pro"»»"» trompeuwi, et en enRagementi jamuiromplii, dui laquelle on ne relève pas un seul résultat pratique pour a-cmer u honteuje extravagance, dan. la dépense de» fonds publici

t«r.? Jollîn* î ;

^«''"'"/"«"'"'««"lent libiîral eat animée par un in-

îu?* 1 „. ÎSÏ V i^" 'î '""• ""ï"' "^«"o"tion des classes ouvrière»,

î«l. SL ,'"'*<'P"™ -l"" Kf«n'l nombre de réformes pratiques, cfledtuée» avec la plus grande économie. <
.
• •^

nr-ili!,' ?!!"' i"iî''.°°* 5","*^ l^"**""''" »" P™™'r pour donner lapreuve. 1 un et I autre, de leur Intérêt pour l'ouvrier, et de leur désir

.l?.nt°H7 .'«.;?,'* ,L«P"»«««t, "renversement dan. les loi. naturelles

i.*-^«. . fl • î* ^ ""''"' " ''°' °" "« ''°'» I"» s'attendre à ce que
le parti qui a .i honteusement, autrefois, manqué à sa mission ses d«K

IS„?„.r
«•,I'"«™,ssM, soit plus soucieux de l'ouvrier, s'il reconquiert lepouvoir, doU ses faute, l'ont chassé. Il ne peut mériter, ni avoir sa con-




